
1/2

ART. 22 N° CD14

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2025 

RELATIF À L’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2030 - 
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ARTICLE 22

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer l'article 22 de ce projet de 
loi, reconduisant le dispositif de réservation de voies ou portions de voies routières mise en oeuvre à 
l'occasion des JOP de 2024 et prévoyant le transfert temporaire des pouvoirs de police de la 
circulation sur ces voies et sur celles qui assurent leur délestage, aux préfets de département.

Nous pouvons saluer l'amendement adopté au Sénat afin d'inclure les véhicules sanitaires parmi les 
véhicules autorisés à emprunter les voies réservées, un casse-tête pour les ambulances, professionels 
de santé et patients lors des JOP de 2024 qui alertaient sur le temps de parcours des soignants et les 
risques d'engorgement accru des hôpitaux. L'accès à l'hôpital Delafontaine de Saint-Denis avait par 
exemple été affecté par ces restrictions de circulation, les soignants ne pouvaient ainsi pas rejoindre 
leur établissement depuis l'autoroute A1, la bretelle n'étant accesible qu'aux personnes accréditées.

Néanmoins nous dénonçons ses voies, qui ne sont en réalité qu'un prétexte pour verbaliser les 
automobilistes. Lors des JOP de 2024, au lendemain du lancement des voies réservées, censées 
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fluidifier le transport des athlètes et l’accès aux lieux de compétition pendant les Jeux, les forces de 
l’ordre ont annoncé avoir dressé 400 contraventions, exposant à une amende de 135 euros.

Dans son avis, le Conseil d’Etat lui-même a estimé l’étude d’impact insuffisante concernant les 
dispositions législatives, dérogatoires au droit commun qui ont été mises en oeuvre à l'occasion des 
JOP de 2024, évoquant notamment cet article relatif à la création de voies réservées et la police de 
circulation, pour lesquelles l'étude d'impact « ne contient aucun élément relatif à leur application 
pendant les jeux d’été de Paris 2024, ni aucune indication portant sur l’organisation des jeux d’hiver 
des Alpes Françaises 2030, qui justifieraient que l’on y recoure de nouveau et dans les mêmes 
conditions alors pourtant que des différences notables existent entre les jeux Olympiques d’été et 
ceux d’hiver, s’agissant notamment de la localisation des sites, des besoins d’équipement et de 
l’affluence ».

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons supprimer cet article.


